
Un vote parlementaire crucial aura lieu à partir du 26 mai prochain à
l’Assemblée nationale. En effet, les député·es seront amené·es à se
prononcer sur un amendement posant le principe d'un moratoire sur le
déploiement des méga-bassines - moratoire soutenu depuis des années
par bon nombre de citoyen.nes et d’organisations  (environnementales,
syndicales, paysannes, politiques,…). 

Cet amendement, porté par le groupe LFI-NFP, a été adopté en commission parlementaire le 7 mai dernier, dans
le cadre de l'examen de la proposition de loi dite « Duplomb » visant à "lever les contraintes à l’exercice du
métier d’agriculteur". 

Ce moment politique est déterminant à plusieurs titres. En effet, s’il est confirmé par un vote à l’Assemblée
nationale, il pourrait suspendre, pour une durée de dix ans, les autorisations de construction et d’exploitation
de méga-bassines sur tout le territoire français, parmi lesquelles les méga-bassines de la Sèvre niortaise, du
Clain, de la Boutonne, du Berry, de l’Hérault ou encore du Puy-de-Dôme… Cela permettrait aussi une remise à
plat indispensable sur la gestion de l’eau en France et poserait les bases d’un cadre apaisé pour en débattre
collectivement.

Site : www.bassinesnonmerci.fr

Télégram : @STOPmegabassines

Dans le cadre de cette échéance majeure, une campagne d’interpellation des député·es est menée et relayée
par de nombreux.ses citoyen.nes et organisations. Elle vise à mettre en évidence les multiples enjeux soulevés
par ces projets, tant sur le plan agricole, qu’environnemental et démocratique, et d’interpeller les responsables
politiques sur la nécessité de repenser notre rapport à l’eau et à l’agriculture.

# Des projets contestés aux impacts multiples

Nous y rappelons que les méga-bassines suscitent une opposition croissante de la part de scientifiques, de
milliers de citoyen.nes et de centaines d’organisations (environnementales, syndicales,  paysannes, politiques,…)
et qu’elles font l’objet de vives critiques depuis des années, comme :

Un usage inéquitable de l’eau : seules 5 % des exploitations agricoles bénéficient des bassines — au
détriment de tous les autres usages (agricoles et non agricoles) et de l’intérêt général.
D’importants impacts écologiques avérés : pompages dans les nappes phréatiques en hiver, évaporation
de l’eau à ciel ouvert, artificialisation des terres, mise à sec de cours d’eau, destruction de milieux humides
et atteintes à la biodiversité.

COMMUNIQUÉ DE PRESSECOMMUNIQUÉ DE PRESSE

Vote d’un moratoire sur les méga-
bassines à l’Assemblée nationale
à partir du 26 mai : un moment
décisif pour la gestion de l’eau

- 22/05/25- 22/05/25

Collectifs Bassines non merci & Confédération Paysanne

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/amendements/0856/CION-DVP/CD308
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/textes/l17b0856_proposition-loi
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/textes/l17b0856_proposition-loi
https://www.bassinesnonmerci.fr/non-classe/2025/05/13/%f0%9f%93%a3-interpellons-les-depute%c2%b7es-pour-un-moratoire-sur-les-mega-bassines/


Un modèle agricole intensif dépassé : reposant majoritairement sur la monoculture de maïs et l’usage
massifs d’intrants chimiques. Il est peu adapté aux réalités du changement climatique et ne participe pas
à la souveraineté alimentaire.
Un financement public non conditionné : jusqu’à 70 % d’argent public, sans garanties en matière de
transition agroécologique.

# Un moment charnière pour repenser la gestion de l’eau

Dans un contexte où les tensions autour des méga-bassines ne cessent de se cristalliser dans les territoires, un
moratoire constituerait un signal d'apaisement fort.

Il permettrait d’ouvrir une période de réflexion et de remise à plat, afin d’imaginer une gestion de l’eau qui
soit collective, partagée, équitable et adaptée au changement climatique ainsi que de sortir de ce modèle
agro-industriel délétère soutenu par ailleurs par la loi Duplomb. 
En effet, il est important de préciser que cette proposition de loi, dans laquelle s’inscrit cet amendement pour
un moratoire, s’aligne clairement sur les intérêts de l’agriculture industrielle notamment en ré-autorisant
certains pesticides interdits comme l’acétamipride, en affaiblissant les protections environnementales, en
ignorant la question des revenus des paysan.nes… Nous le dénonçons et nous nous y opposons.

Face à l’impasse que représentent les méga-bassines, nous n’avons cessé de porter collectivement depuis des
années des alternatives concrètes : soutenir massivement les pratiques agroécologiques, développer les
prairies, diversifier les cultures, protéger les zones humides, replanter des haies, restaurer les milieux pour
stocker l’eau dans les sols, adapter les volumes d’eau pour l’irrigation aux réalités locales et favoriser
l’économie d’eau, sortir des pesticides, relocaliser l’alimentation… Les solutions sont connues, éprouvées, et
portées de longue date par des paysan.nes, habitant.es, collectifs, associations, scientifiques... il ne manque
plus que la volonté politique pour élargir le champ des possibles. 

Ce vote à venir marque un moment charnière pour repenser en profondeur la politique de l’eau en France, à
l’heure où le changement climatique, la raréfaction de la ressource et les conflits d’usage s’intensifient. 

Il offre l’opportunité de rompre avec une logique technocratique à courte vue et aux lourdes
conséquences écologiques et sociales. 
Il offre le moment d’engager enfin une politique de l’eau fondée sur l’équité, la soutenabilité
écologique, la solidarité, avec l’impérative nécessité d'une transition vers une agriculture paysanne à la
fois viable et soucieuse du vivant.

 


